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PRESENTATION DE LA REVUE AKIRI 

 

Dans un environnement marqué par la croissance, sans cesse, des productions 

scientifiques, la diffusion et la promotion des acquis de la recherche deviennent 

un impératif pour les acteurs du monde scientifique. Perçues comme un 

patrimoine, un héritage à léguer aux générations futures, les productions 

scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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bibliographie.  
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publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 
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Résumé 

La loi du 30 Avril 1946 a été à l’origine d’importants changements dans l’approche coloniale de la France, qui 

entendait multiplier les actions sociales pour renforcer le développement économique. La mise en place de cette 

loi a contribué à la modernisation des infrastructures et des équipements dans toutes les colonies. Par ailleurs, elle 

prévoyait la création de Société de Crédit Social (SCS), spécialisée dans l’octroi de prêts accessibles à tous dont 

les premières ont été créées à la fin des années 1940 en Afrique centrale. C’est en 1955 que la SCS ivoirienne, 

baptisée Crédit de la Côte d’Ivoire (CCI) a été créée. Dès sa création, le CCI a pris une part active dans le secteur 

de l’immobilier jusqu’à l’accession à l’indépendance. Cette étude vise à éprouver la méthode historique dite 

régressive en étudiant un fait passé à partir d’une question d’actualité en l’occurrence le problème du logement. 

Mots-clés : CCI - Développement social - Immobilier - Prêts - Société de Crédit Social. 

 

Credit of Côte d’Ivoire (CCI) in the real estate sector during the colonial 

era (1955-1960) 

Abstract 

The law of April 30, 1946 brought about major changes in France's colonial approach, which aimed to increase 

social action to reinforce economic development. The implementation of this law contributed to the modernization 

of infrastructure and equipment in all the colonies. It also provided for the creation of  Social Credit Company 

(SCC), specialized in granting loans accessible to all, the first of which were set up at the end of the 1940s in 

Central Africa. The Ivorian SCC, known as Credit of Côte d'Ivoire (CCI), was created in 1955. From its inception, 

CCI played an active role in the real estate sector until independence. This study aims to test the regressive 

historical method by studying a past fact based on a current issue, in this case the housing problem. 

Keywords: CCI - Social development - Real estate - Loans - Social Credit Company. 
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Introduction  

La fin de la deuxième guerre mondiale a poussé les Français à revoir leur politique coloniale en 

y intégrant le développement social sans pour autant abandonner les fondamentaux. Ce 

changement se confirme par la loi du 30 Avril 1946 qui porte sur la modernisation des 

équipements et des infrastructures dans leurs colonies. Cette période marque le début de 

plusieurs projets dans divers domaines notamment le transport, la santé, l’éducation et les 

activités économiques. Un volet de cette loi prévoyait la création de société dont le capital 

devait provenir de la Caisse Centrale de la France d’Outre-Mer (CCFOM)1. 

C’est dans ce cadre que des structures comme les Sociétés de Crédit Social (SCS) ont été créées 

pour permettre aux populations de contracter des prêts pour développer leurs activités et surtout 

améliorer leurs conditions de vie (F. Pacquement, 2015 : 60). Une SCS dans le contexte colonial 

est un organisme de crédit, c’est-à-dire une entreprise dont l’activité consiste à recevoir des 

fonds remboursables du public et à octroyer des crédits. Le crédit apparaît comme « un acte de 

confiance se traduisant par un prêt en nature ou en espèce consenti en contrepartie d’une 

promesse de remboursement dans un délai généralement convenu à l’avance » (A. Silem, 2014 

: 247)2. 

En 1955, la SCS ivoirienne a été créée sous le nom du CCI. Sollicité dans différents domaines 

dès son premier exercice, l’organisme de crédit s’est particulièrement illustré dans l’immobilier 

de sa création à l’accession à l’indépendance en 1960. Pour savoir plus sur les actions du CCI 

dans ce domaine, la question suivante se pose : quelle a été la contribution du CCI dans le 

développement immobilier à l’époque coloniale de 1955 à 1960 ? L’objectif principal assigné 

à cette étude est de montrer la contribution du CCI dans l’effort d’amélioration et de 

développement de l’habitat sur la période considérée.  

Pour répondre à la problématique, l’analyse se focalise sur les données des sources imprimées, 

des ouvrages et des articles scientifiques. La critique des documents a permis de faire un 

recoupement pour en tirer des informations et de favoriser l’approche quantitative. Les tableaux 

et graphiques conçus ont mis en relief la répartition et l’évolution des prêts dans les domaines 

d’intervention du CCI.  

                                                 
1 La Caisse Centrale de la France Libre (CCFL) a été créée le 2 Décembre 1941 par Pierre Denis. Le 2 Février 

1944, elle a été remplacée par la CCFOM, chargée du financement des projets et des plans de développement 

économique et social de l’Outre-Mer, tout en conservant la fonction d’institution d’émission monétaire. 
2 La décision de crédit est basée sur un processus d’analyse qui comprend plusieurs phases, dont la plus importante 

en termes de quantification du risque du client est l’analyse du dossier de crédit. 
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Les informations recueillies ont permis de bâtir un plan en deux parties. Il s’agit d’une part de 

présenter la création du CCI et la place du crédit immobilier dans son dispositif puis d’analyser 

son implication dans l’immobilier d’autre part. 

1. Le CCI, un organisme de crédit au service de l’immobilier  

Le CCI a vu le jour en 1955. Dès sa création, l’immobilier faisait partie de ses domaines 

d’intervention.  

1.1. La mise en place du CCI en 1955     

Le projet de création du CCI a été proposé et défendu par le gouverneur Pierre Messmer en 

poste en Côte d’Ivoire de 1954 à 1956. Arguant que : « dans un territoire en plein essor 

économique, comme la Côte d’Ivoire, le besoin de crédit est très vivement ressenti par tous 

ceux qui veulent créer ou développer des entreprises » (CCI, 1975 : 4), il a entrepris les 

démarches pour la création d’une SCS. Tout a débuté le 9 Novembre 1954 lorsqu’il a adressé 

une correspondance pour justifier l’utilité du projet au Président de l’Assemblée Territoriale de 

Côte d’Ivoire. En prenant l’exemple du Cameroun, il a montré l’importance d’un tel organisme 

dans une colonie comme la Côte d’Ivoire. L’autre facteur évoqué est l’inaccessibilité des 

populations locales au prêt bancaire. 

Dans le même temps, les 4 et 6 Janvier 1955, le Comité Directeur du Fonds d’Investissement 

pour le Développement Économique et Social (FIDES)3 et le Conseil de Surveillance de la 

CCFOM ont approuvé le projet. Ayant eu l’assentiment des autorités françaises, le Ministre de 

la France d’Outre-Mer (FOM), Jean-Jacques Juglas, a autorisé la création d’un crédit social 

polyvalent et autonome dit Crédit de la Côte d’Ivoire par l’arrêté n°15 AE/PL/4. 

Le capital initial défini était de 100 millions F CFA, souscrit moitié par le territoire et moitié 

par la CCFOM. La création du CCI s’inscrit dans un contexte politique mouvementé. En effet, 

la France était engagée dans deux guerres, celle du Vietnam5 et de l’Algérie6. La création du 

CCI dans la colonie la plus prospère de l’Afrique Occidentale Française (AOF) était donc un 

moyen pour noyer toute tentative de sédition et détourner l’attention des populations locales en 

brandissant une panacée au niveau économique et social. 

                                                 
3 Le FIDES est né de la volonté des autorités coloniales pour la réalisation des programmes et des plans de 

développement économique et social. Il a contribué activement à la production, la transformation, la circulation et 

l’utilisation des richesses de toute nature des Territoires d’Outre-Mer (TOM) jusqu’à la fin de la période coloniale. 
4 Article premier. - Il est institué dans les conditions prévues à l’article 2 (§2) de la loi du 30 Avril 1946, sous 

forme d’une société d’État, une société dite « Crédit de la Côte d’Ivoire ». 
5 La première guerre du Vietnam a débuté en 1946 et a pris fin en 1954. 
6 L’insurrection algérienne s’est muée en guerre d’indépendance de 1954 à 1962. 
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Le CCI avait compétence pour réaliser toute opération présentant des garanties suffisantes 

d’équilibre financier et qui concourait au développement du commerce, de la pêche, à 

l’amélioration des conditions d’habitat et de l’équipement familial et à l’équipement 

professionnel des membres des professions libérales (Journal Officiel de l’AOF, n°2747, 12 

Mars 1955, p.437). Dans le dispositif du CCI, les crédits destinés à l’amélioration des conditions 

d’habitat étaient une priorité. 

1.2. La place de l’immobilier dans le dispositif du CCI à sa création 

Sur la base de ses statuts en son article 2, le CCI pouvait consentir des crédits à court terme des 

prêts destinés à faciliter la construction ou l’amélioration d’habitation. Ce type de prêt est aussi 

appelé crédit ou prêt immobilier (Journal Officiel de l’Afrique Occidentale Française, Samedi 

12 Mars 1955, n°2557, p.437). Fouad Hentour le définit comme :   

un prêt conventionnel à long terme destiné au financement d’un bien 

immeuble à usage d’habitation. Il est garanti, par une hypothèque de premier 

rang sur le bien financé ou un autre bien immobilier. C’est une opération de 

mise à disposition de fonds nécessaires par un établissement bancaire à un 

particulier dans le but de l’achat, la construction, la rénovation ou l’extension 

d’un bien immobilier. (2008 : 29).  

Le crédit immobilier s’inscrit dans la durée parce qu’il nécessite des montants élevés d’où leur 

remboursement à moyen et long terme. Dans la classification des prêts immobiliers, M.A. 

Rahali et M. Sadi Haddad (2020 : 8) distinguent :  

- le prêt amortissable : la mensualité versée par l’emprunteur amortit une partie du capital  

emprunté et remboursé les intérêts du crédit immobilier. À la dernière échéance le prêt 

est totalement remboursé ;  

- le prêt in fine : il est non amortissable. Le capital n’est pas remboursé à travers les 

mensualités. Il concerne les emprunteurs ayant une épargne disponible sur laquelle le 

financement est adossé. L’emprunteur rembourser la totalité du capital emprunté à la 

dernière échéance ; 

- le prêt relais : il est non amortissable. Il est destiné aux emprunteurs déjà propriétaires 

d’un bien immobilier qu’ils ont mis ou souhaitent mettre en vente et qui ne peut être 

vendu avant l’achat du nouveau logement ; 

- les prêts d’aide à l’accession : ils sont destinés dans la majeure partie des cas à financer 

la résidence principale du ménage accédant à la propriété. 

Le CCI s’est spécialisé dans les prêts amortissables et dans les prêts d’aide à l’accession qui 

dès sa création. En outre, le Conseil d’Administration du CCI en son article 10 était habilité à 

conclure tous achats, ventes et locations d’immeubles, avec la possibilité de contracter tous 
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emprunts avec ou sans hypothèques ou nantissements (Journal Officiel de l’Afrique 

Occidentale Française, Samedi 12 Mars 1955, n°2557, p.438).  

Le dispositif règlementaire du CCI lui permettait d’intervenir dans le domaine immobilier en 

ses articles 2 et 10. Cela s’est traduit sur le terrain par son implication dans le développement 

de ce secteur jusqu’en 1960. 

2. L’implication du CCI dans le développement immobilier (1955-1960) 

À partir des années 1950, l’immobilier faisait partie des priorités des autorités coloniales qui 

n’entendaient pas lésiner sur les moyens pour reconfigurer le paysage urbain de la colonie et 

singulièrement celui d’Abidjan.  

2.1. Le contexte d’intervention du CCI à l’époque coloniale 

Le CCI a commencé à se faire une place sur l’échiquier bancaire ivoirien dès ses débuts. Les 

populations ivoiriennes et étrangères vivant en Côte d’Ivoire sollicitaient des prêts auprès de 

cette structure. Il accordait également des prêts aux acteurs économiques opérant dans des 

activités à caractère lucratif. La création de cet organisme n’avait rien d’anodin comme tout ce 

qui a été entrepris par les colons. Sa création s’inscrivait dans un contexte bien précis d’ordre 

politique en l’occurrence la néo-colonisation après la deuxième guerre mondiale (M. Lavenaire, 

2017 : 33).  

En plus de mieux exploiter les richesses des territoires, les Français avaient fait des 

investissements conséquents dans le domaine économique et accordaient une place importante 

au volet social. Cette forme d’humanisation du processus colonial était un moyen pour calmer 

les ardeurs nationalistes des Africains et singulièrement des Ivoiriens car la Côte d’Ivoire était 

considérée comme le territoire le plus prospère de l’AOF.  

Il faut souligner que la notion de développement ne rime pas seulement avec des grands projets 

économiques à travers des investissements et des prêts aux Territoires d’Outre-Mer (TOM). Le 

développement tient compte également de nombreux aspects dont le social d’où la mise à 

disposition du crédit social. Le crédit social est l’ensemble des prêts accordés en faveur de 

l’amélioration et de l’évolution du niveau de vie des populations (R. Rioux, 2017 : 96). Bien 

vrai que le CCI était actif dans les domaines de l’agriculture, de l’artisanat et de l’équipement, 

il n’a pas pour autant relégué l’immobilier au dernier plan (CCCE, 1991 : 42).  
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2.2. L’intérêt du CCI pour l’immobilier (1955-1960) 

Conformément à l’objet du CCI, il était habilité à faire toute opération présentant des garanties 

suffisantes d’équilibre financier et qui concourt à l’amélioration des conditions d’habitat. Il 

avait toute la légitimité et la légalité pour intervenir dans l’immobilier. Lors du premier exercice 

du CCI de 1955 à 1956, l’immobilier a occupé une place de choix sous la direction de Louis 

Fortuit7. Le graphique n°1 conçu à partir du tableau n°1 permet d’avoir une idée sur la question. 

Tableau n°1 : Crédits accordés par le CCI de 1955 à 1960 (en F CFA) 

Exercices Crédit total 
Part du crédit immobilier 

Montant Part en % 

1955-1956 251 809 000 167 069 000 66,34 

1956-1957 300 056 000 77 285 000 25,75 

1957-1958 667 342 000 294 449 000 44,12 

1958-1959 900 896 000 440 134 000 48,85 

1959-1960 285 469 000 195 168 000 68,36 

Total 2 405 572 000 1 174 105 000 48,80 

Source : CCI, 1963, p.8-12. 

 

 
 

Source : Graphique conçu à partir du tableau n°1. 

Ce graphique décrit l’évolution du crédit total et le crédit immobilier accordés par le CCI de 

1955 à 1960, c’est-à-dire sur cinq exercices. Le crédit total est supérieur au crédit immobilier 

sur toute la période considérée. Dans l’ensemble, le crédit total a une allure générale croissante 

marquée par deux phases.  

De 1955 à 1959, le crédit total croît, passant de 251 809 000 à 900 896 000 F CFA, soit une 

hausse de 649 087 000 F CFA. Cette tendance haussière est la preuve de l’engouement des 

populations pour le crédit pour d’une part de l’accessibilité du CCI à tous d’autre part. Par 

                                                 
7 Il est resté en poste de 1955 à 1958. M. Mougnin a assuré son intérim de 1959 à 1960. Cf Archives privées de 

François Pacquement, chargé de mission Histoire et Réflexion stratégique à l’AFD, « Directeurs du CREDICO ». 
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ailleurs, elle est liée à la diversification du champ d’action de la SCS. De 1959 à 1960, le crédit 

total baisse pour atteindre 285 469 000 F CFA. Cette baisse s’explique par des facteurs comme 

la création d’une nouvelle caisse dédiée au développement agricole et la restructuration interne 

opérée au sein de la banque. 

Tout au long de cette évolution, le crédit immobilier a connu une croissance générale rythmée 

par trois phases essentielles. En effet, il décroît de 1955 à 1957 passant de 167 069 000 à 

77 285 000 F CFA. De 1957 à 1959, le crédit immobilier a plus que quintuplé pour atteindre 

440 134 000 F CFA. Cette hausse montre le grand intérêt de la population ivoirienne pour 

l’immobilier. La baisse observée de 1959 à 1960 est due à la réduction des prestations du CCI 

à la veille de l’accession de la Côte d’Ivoire à l’indépendance et la restructuration 

susmentionnée. 

Dès sa création en 1955, le CCI a montré son intérêt pour l’immobilier. Durant le premier 

exercice, il a accordé des crédits s’élevant à 167 069 000 F CFA soit 66,34% du crédit total. 

Pour l’exercice de 1956-1957, les crédits immobiliers ont connu une baisse de près de 100 

millions pour atteindre 77 285 000 F CFA soit 25,75 % du total. Cette décroissance est liée à 

une conjoncture due à la priorisation de l’agriculture à partir de 1957.  

À partir du 19 Janvier 1957, le CCI, habilité par ses statuts à consentir des prêts agricoles à une 

catégorie d’emprunteurs s’est trouvé désormais seul à organiser et à consentir le crédit agricole 

sur toute l’étendue du territoire et à toutes les catégories d’emprunteurs, avec ou sans l’aval de 

la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel (CCCAM) (J.E. Tadjo, 1970 : 92). À partir 1957, 

le CCI s’est substitué à cet organisme. 

Les crédits accordés sur les exercices des périodes 1957-1958 et 1958-1959 dans l’agriculture 

et de l’immobilier ont cru. Sur ces deux exercices, il faut tout de même relever que les prêts 

immobiliers sont supérieurs aux prêts agricoles comme le montre le graphique n°2 conçu à 

partir du tableau n°2.  

Tableau n°2 : Crédits agricoles et immobiliers accordés de 1957 à 1959 (en F CFA) 
 

Exercices Crédit agricole Crédit immobilier Total 

1957-1958 370 231 000 294 449 000 664 680 000 

1958-1959 431 215 000 440 134 000 871 349 000 

Total 801 446 000 734 583 000 1 536 029 000 
 

Source : Ministère des Finances, des Affaires Économiques et du Plan, 1959, p.232. 
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Source : Graphique réalisé à partir du tableau n°2. 

 

Le graphique n°2 présente les crédits agricoles et immobiliers accordés par le CCI durant les 

exercices de 1957-1958 et de 1958-1959. On note une augmentation des prêts dans l’ensemble 

qui passent de 667 342 000 à 900 896 000 F CFA. Cette hausse des crédits par rapport à 

l’exercice précédent a doublé. Cela s’explique par l’augmentation du crédit social et surtout la 

priorité accordée à l’agriculture à partir de 1957. 

Le CCI a investi le domaine social en mettant l’accent sur l’immobilier en première position 

suivi de l’équipement. Sur les deux exercices, les prêts immobiliers passent de 294 449 000 à 

440 134 000 F CFA. À partir de 1955, le taux moyen d’accroissement d’Abidjan est passé 10% 

par an (A-M. Cotten, 1971 : 167).  

Pour répondre à ces besoins, l’administration locale a créé en Avril 1954 à Abidjan, un service 

de l’habitat destiné essentiellement à promouvoir la transformation progressive de l’habitat 

rural conformément aux souhaits du deuxième plan quadriennal de 1953 à 1957. Ce plan 

nécessitait l’aide technique et financière importante (H. Yéo, 2012 : 169). Le processus de 

modernisation des villages passait par trois étapes notamment l’établissement du plan de 

lotissement, la réalisation des équipements collectifs et la construction des habitations (H. Yéo, 

2012 : 169). 

Bien avant 1954, les Français avaient anticipé l’accroissement des besoins en adoptant un 

nouveau plan d’urbanisme dès 1952. Il s’agit du plan Badani8 qui s’est intéressé à 

l’aménagement et l’organisation de la ville. Il avait pour but de maîtriser l’extension de la ville 

                                                 
8 Élaboré en 1928, ce plan a reconfiguré le modèle de la ville d’Abidjan qui a été divisée en trois zones distinctes 

qui sont la ville commerciale européenne (actuelle Plateau), la ville résidentielle européenne (actuelle Cocody) et 

les quartiers indigènes séparés des villes européennes par la lagune, la zone industrielle et les camps militaires. 
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par le développement de l’habitat périphérique à Cocody, à Treichville et à Adjamé. Les autres 

priorités de ce plan étaient respectivement l’amélioration de la circulation, la localisation des 

équipements nécessaires au fonctionnement de la ville d’une part (H. Yéo, 2012 : 149) et 

l’intégration des quartiers africains aux objectifs d’aménagement d’autre part. Cependant, le 

développement de la ville d’Abidjan dans les années qui ont suivi a remis en cause ledit plan.  

L’intervention du gouvernement colonial dans le domaine de l’habitat visait essentiellement le 

développement économique. Les villes devaient être les vitrines du progrès d’où le colonisateur 

a décidé de faire de la ville d’Abidjan un pôle économique et politique en AOF. C’est pourquoi, 

les normes de construction étaient élevées. L’État a mis l’accent sur la modernisation d’Abidjan 

en créant un mécanisme de construction de logements sociaux subventionnés (M. Fall, S. 

Coulibaly, 2016 : 76).  

La réalisation des logements était l’œuvre des sociétés immobilières (D.P. Dihouegbeu, 2011 : 

126-127). Avec l’évolution de la politique urbaine coloniale, des sociétés immobilières ont donc 

été créées. Ce sont l’Office des Habitations Économiques (OHE)9 et la Société Immobilière 

d’Habitation de Côte d’Ivoire (SIHCI)10 (A. Dubresson, 1989 : 446). Celles-ci avaient pour rôle 

de produire des logements sur les extensions faites dans les quartiers indigènes et les nouveaux 

lotissements. La principale mission de l’OHE était la construction de logements salubres à bon 

marché et orientés vers l’accession à la propriété individuelle (R.Parenteau, F. Charbonneau, 

1992 : 419). Pour contribuer à cet effort d’amélioration quantitative et qualitative du cadre de 

vie des Ivoiriens, le CCI proposait comme offres le crédit individuel et le crédit collectif. Le 

tableau n°3 renseigne sur leur répartition de 1957 à 1960. 

Tableau n°3 : Crédits immobiliers accordés par le CCI de 1955 à 1960 (en F CFA) 

Exercices 1957-1958 1958-1959 1959-1960 

Crédits 

Individuels 
110 000 000 37,35% 141 000 000 32,03 % 125 000 000 64,04 % 

Crédits 

collectifs 
184 449 000 62,64% 299 134 000 67,96 % 70 168 000 35,95 % 

Total 294 449 000 440 134 000 195 168 000 
 

Source : CCI, 1963, p.12. 

 

                                                 
9 L’OHE a été créé le 14 Juin 1926. 
10 Créée en 1952, la SIHCI était une société mixte avec pour objet l’amélioration, le développement de l’habitat 

rural et urbain en Côte d’Ivoire. Elle devait bâtir des habitations bon marché spécialement conçues et étudiées pour 

satisfaire les besoins de la population africaine défavorisée et de la classe moyenne. 
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Le tableau n°3 montre l’évolution du crédit immobilier à travers ses deux composantes qui sont 

le crédit individuel et le crédit collectif. Le premier cité était destiné au souscripteur n’ayant 

pas opté pour des projets collectifs. Le graphique révèle que les crédits individuels évoluent en 

dent de scie puisqu’ils croissent en passant de 110 000 000 à 141 000 000 contre 125 000 000 

F CFA la dernière année.  

Les crédits collectifs visaient un nombre de personnes devant recevoir le même modèle de 

construction faisant partie d’un groupement ou d’une entreprise. Ainsi, ils sont passés de 

184 449 000 à 299 134 000 F CFA avant de baisser pour atteindre 70 168 000 F CFA soit le 

niveau le plus bas. Ce tableau renforce l’idée selon laquelle les populations ivoiriennes avaient 

la volonté de vivre dans un cadre décent et cela passait inéluctablement par des habitats qui 

réunissent des commodités surtout dans les grandes villes comme Abidjan. Cette approche 

s’inscrivait dans la nouvelle politique urbaine définie par les responsables français. 

La nouvelle politique urbaine avait pour but de construire en matériaux durables répondant à 

une image urbaine et les réalisations de la SIHCI représentaient la forme concrète de l’évolution 

de ce projet. La société Groupement Foncier de Côte d’Ivoire (GFCI)11 construisait pour les 

travailleurs africains du privé (D. P. Dihouegbeu, 2011 : 127).  

Afin de trouver les ressources financières pour mettre en place la politique d’urbanisation, les 

dirigeants coloniaux ont recouru au CCI. Le crédit ou prêt immobilier est un emprunt destiné à 

financer tout ou une partie de l’acquisition d’un bien immobilier, de l’opération de construction 

ou des travaux sur un tel bien (L. Denis, 2018 : 10). Les actions du CCI étaient palpables 

puisque les crédits immobiliers étaient en hausse passant de 294 449 000 F CFA durant 

l’exercice 1957-1958 à 440 134 000 F CFA durant l’exercice 1958-1959 qui représente 48,85% 

(CCI, 1963 : 12). Cette augmentation de 250 435 600 F CFA s’explique par la convention 

signée entre la CCFOM et le CCI portant sur le financement des habitations du bassin de la Bia 

fixé à 200 millions F CFA dont le maître d’ouvrage était le CCI12. Malgré la baisse notée sur le 

dernier exercice, les prêts immobiliers représentent 68,36% du total des prêts. 

Conclusion 

La création des SCS en Afrique s’inscrivait dans les recommandations de la loi du 30 Avril 

1946. Ces structures étaient des organismes spécialisés dans l’octroi des prêts destinés à 

                                                 
11 Le GFCI a été créé en 1955. 
12 Archives privées de François Pacquement, chargé de mission Histoire et Réflexion stratégique à l’AFD, « 1958-

1965 conventions République de la Côte d’Ivoire-CCI ». 
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plusieurs domaines. La SCS ivoirienne appelée CCI a été créée en 1955 sous l’instigation du 

gouverneur Pierre Messmer. Le CCI a pris une part active dans le domaine social et 

particulièrement dans l’immobilier. C’était un moyen pour matérialiser le souhait des colons 

d’améliorer les conditions de vie des populations en leur permettant de se loger décemment. 

Cette contribution montre l’importance du financement indirect dans le développement d’un 

pays avec l’exemple du CCI. En cinq ans d’existence, ce sont 1 174 105 000 F CFA que le CCI 

a mis à la disposition de ses clients dans le domaine immobilier. Ce faisant, le CCI a contribué 

indiscutablement à l’amélioration des conditions de vie des populations qui pouvaient vivre 

dans un cadre de vie décent. Le CCI qui était au service du développement social, a su s’adapter 

aux réalités des populations ivoiriennes, à l’évolution du contexte socio-politique de la colonie. 

De façon pratique, l’étude révèle l’importance accordée par le gouvernement colonial à 

l’amélioration et au développement de l’habitat des populations ivoiriennes à travers cette 

structure alimentée par des fonds publics. À l’heure où la question de logement se pose avec 

acuité, l’implication du CCI est un cas d’école. 
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